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daniel.collette@saq.qc.ca 

 

 
 
 
 
 
 
 
PAR COURRIEL        
 

          Montréal, le 13 février 2025 
 
 
 
 
 

 
 
 
                  , 
   

Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue à nos bureaux le 13 janvier par courriel et 
telle que formulée, vous souhaitez obtenir : 

« Copie des communications entre les représentants de la SAQ et le ministère de l'Environnement ainsi 
que le cabinet du ministre Benoit Charette au sujet de la consigne au cours des années 2023 et 2024 ». 

Avant toute chose, nous souhaitons vous rappeler que bien qu’une réforme visant à moderniser la consigne au 
Québec soit en cours, celle-ci n’est pas sous la responsabilité de la Société des alcools du Québec (ci-après 
appelée la « SAQ »). Cela étant précisé, puisqu’au terme de cette réforme, la majorité des contenants vendus 
par la SAQ seront visés par la consigne, nous avons collaboré à cette évolution avec le Ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs lorsque requis, en 
échangeant notamment à l’occasion de rencontres portant sur le sujet, comme en font état les courriels joints à 
la présente. 

En outre, certains des échanges entre la SAQ et le Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatique, de la Faune et des Parcs ne peuvent pas vous être transmis, puisqu’ils sont visés par 
les restrictions d’accès prévues aux dispositions suivantes de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, reproduites en annexe : 9, 14, 20, 22, 27, 34, 36, 
37, 48, 53 et 54. 

Vous pouvez appeler de cette décision devant la Commission d’accès à l’information. À cet effet, vous trouverez 
ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Recevez, Madame, l’expression de nos sentiments distingués.  
 
Le responsable adjoint à l’information, 
 
 
Me Daniel Collette 
DC/SV 
P.J. 

    
 

Objet : Votre demande d'accès à l'information 
 N/D 032 142 000 / 2024-2025-065D 
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7500, rue Tellier, Montréal (QC) H1N 3W5 
Téléphone  
c.marier-pilon@saq.qc.ca 

 
 
 

------------------ 

Information confidentielle : Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à 
l'intention exclusive de son ou de ses destinataires; il est de nature confidentielle et peut constituer une 
information privilégiée. Nous avertissons toute personne autre que le destinataire prévu que tout 
examen, réacheminement, impression, copie, distribution ou autre utilisation de ce message et de tout 
fichier qui y est joint est strictement interdit, à moins d'avoir obtenu le consentement du destinataire. Si 
vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez en aviser immédiatement l'expéditeur par retour de 
courriel et supprimer ce message et tout document joint de votre système. Merci.  
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le destinataire prévu, veuillez en aviser immédiatement l'expéditeur par retour de courriel et supprimer ce 
message et tout document joint de votre système. Merci.  

 

------------------ 

Information confidentielle : Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à 
l'intention exclusive de son ou de ses destinataires; il est de nature confidentielle et peut constituer une 
information privilégiée. Nous avertissons toute personne autre que le destinataire prévu que tout examen, 
réacheminement, impression, copie, distribution ou autre utilisation de ce message et de tout fichier qui y 
est joint est strictement interdit, à moins d'avoir obtenu le consentement du destinataire. Si vous n'êtes pas 
le destinataire prévu, veuillez en aviser immédiatement l'expéditeur par retour de courriel et supprimer ce 
message et tout document joint de votre système. Merci.  
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Voici quelques disponibilités : 
- mardi 11h à midi 
- mardi 16h30 
- mercredi 8h30 à 9h30 
- mercredi 14h à 15h 

Je serai avec Martin, Jenny la directrice adjointe du 3RV-E et quelques membres de l’équipe. 
Merci beaucoup et bonne soirée! 
 
Gitane 
 
Gitane Boivin,  Directrice 
Direction des matières résiduelles 
Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) 
675, boul. René-Lévesque Est, 9e étage 
Québec, Qc, G1R 5V7 
Cellulaire : 
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Je suis le nouveau conseiller poliƟque responsable des dossiers relaƟfs aux maƟères résiduelles au cabinet du ministre 
ChareƩe. Si vous esƟmez que c’est d’intérêt à ce stade, on pourrait se prévoir un bref échange pour que vous puissiez 
me faire part des défis et enjeux auxquels vous êtes confrontés dans le dossier de la consigne ou de la gesƟon des 
maƟères résiduelles de manière générale.  
 
C’est Emmanuelle Géhin qui m’a donné votre courriel, je ne sais pas si vous êtes le point de contact pour ce dossier. Si 
ce n’est pas le cas, merci de m’indiquer qui ce pourrait être. 
 
N’hésitez pas si je peux faire quoique ce soit. 
 
Cordialement,  
 
Paul  
 
 
Paul RaceƩe Dorion 
Conseiller poliƟque 
 
Cabinet du ministre de l’Environnement, de la LuƩe contre les changements climaƟques, de la Faune et des Parcs et 
ministre responsable de la région des LaurenƟdes 
  
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec, Québec G1R 5V7 
Cellulaire : 
Bureau : (418) 521-3911 
 
MISE EN GARDE CONCERNANT LES COMMUNICATIONS D’INFLUENCE/ En conformité à la loi sur la transparence et l’éthique en maƟère de 
lobbyisme, nous vous demandons, si cela n’est pas déjà fait et que vous êtes visés au sens de ceƩe loi, de vous inscrire rapidement au registre des 
lobbyistes. Pour plus d’informaƟon sur la loi : 1(866) 281-4615 ou au lobbyisme.quebec 
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Voici quelques disponibilités : 
 Jeudi am et pm  
 Vendredi am  

 
Désolée pour le changement de dernière minute.  
Bonne journée, 
 
Laurence Marinier 
Conseillère politique 
Cabinet du ministre de l'Environnement, de la lutte contre les changements climatiques, de la  
Faune et des Parcs et ministre responsable de la région des Laurentides 
 
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec, Québec G1R 5V7 
Bureau : (418) 521-3911 

 
MISE EN GARDE CONCERNANT LES COMMUNICATIONS D’INFLUENCE - En conformité à la loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme, nous vous demandons, si cela n’est pas déjà fait et que vous êtes visés au sens de cette loi, de vous inscrire rapidement au registre des 
lobbyistes. Pour plus d’information sur la loi : 1(866) 281-4615 
 

De : Marinier, Laurence  
Envoyé : 9 août 2024 10:08 
À : Marier-Pilon, Christian <C.Marier-Pilon@saq.qc.ca> 
Cc : Comtois, Martine <M.Comtois@saq.qc.ca> 
Objet : RE: [EXT] Introduction 
 
Bonjour Christian,  
 
Bien sûr, voici quelques disponibilités : 

- 28 août am ou pm 
- 29 août am 
- 3 septembre pm  

Laissez-moi savoir si ces options vous conviennent. 
 
Bonne journée 
 
Laurence Marinier 
Conseillère politique 
Cabinet du ministre de l'Environnement, de la lutte contre les changements climatiques, de la  
Faune et des Parcs et ministre responsable de la région des Laurentides 
 
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec, Québec G1R 5V7 
Bureau : (418) 521-3911 

 
MISE EN GARDE CONCERNANT LES COMMUNICATIONS D’INFLUENCE - En conformité à la loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme, nous vous demandons, si cela n’est pas déjà fait et que vous êtes visés au sens de cette loi, de vous inscrire rapidement au registre des 
lobbyistes. Pour plus d’information sur la loi : 1(866) 281-4615 
 

De : Marier-Pilon, Christian <C.Marier-Pilon@saq.qc.ca>  
Envoyé : 8 août 2024 17:48 
À : Marinier, Laurence <Laurence.Marinier@environnement.gouv.qc.ca> 
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Laurence Marinier 
Conseillère politique 
Cabinet du ministre de l'Environnement, de la lutte contre les changements climatiques, de la  
Faune et des Parcs et ministre responsable de la région des Laurentides 
 
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec, Québec G1R 5V7 
Bureau : (418) 521-3911 

 
MISE EN GARDE CONCERNANT LES COMMUNICATIONS D’INFLUENCE - En conformité à la loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme, nous vous demandons, si cela n’est pas déjà fait et que vous êtes visés au sens de cette loi, de vous inscrire rapidement au registre des 
lobbyistes. Pour plus d’information sur la loi : 1(866) 281-4615 
 
 

------------------ 

Information confidentielle : Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à 
l'intention exclusive de son ou de ses destinataires; il est de nature confidentielle et peut 
constituer une information privilégiée. Nous avertissons toute personne autre que le destinataire 
prévu que tout examen, réacheminement, impression, copie, distribution ou autre utilisation de ce 
message et de tout fichier qui y est joint est strictement interdit, à moins d'avoir obtenu le 
consentement du destinataire. Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez en aviser 
immédiatement l'expéditeur par retour de courriel et supprimer ce message et tout document joint 
de votre système. Merci.  
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Information confidentielle : Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à 
l'intention exclusive de son ou de ses destinataires; il est de nature confidentielle et peut 
constituer une information privilégiée. Nous avertissons toute personne autre que le destinataire 
prévu que tout examen, réacheminement, impression, copie, distribution ou autre utilisation de ce 
message et de tout fichier qui y est joint est strictement interdit, à moins d'avoir obtenu le 
consentement du destinataire. Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez en aviser 
immédiatement l'expéditeur par retour de courriel et supprimer ce message et tout document joint 
de votre système. Merci.  

 

------------------ 

Information confidentielle : Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à 
l'intention exclusive de son ou de ses destinataires; il est de nature confidentielle et peut 
constituer une information privilégiée. Nous avertissons toute personne autre que le destinataire 
prévu que tout examen, réacheminement, impression, copie, distribution ou autre utilisation de ce 
message et de tout fichier qui y est joint est strictement interdit, à moins d'avoir obtenu le 
consentement du destinataire. Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez en aviser 
immédiatement l'expéditeur par retour de courriel et supprimer ce message et tout document joint 
de votre système. Merci.  
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LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
Droit d'accès aux documents. 
 

9.  Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents d'un organisme public. 
 
Restrictions. 
 
Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 
 
Prohibition. 
 

14.  Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 
 
Accès non autorisé. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l'organisme public peut en 
refuser l'accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l'organisme public 
doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels 
l'accès n'est pas autorisé. 
 
1982, c. 30, a. 14. 
 
Refus de communiquer un renseignement. 
 

20.  Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa divulgation 
entraverait vraisemblablement une négociation en cours avec un autre organisme public dans un 
domaine de leur compétence. 
 
1982, c. 30, a. 20. 
 
 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d'entraver une négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte 
à l'organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut aussi 
refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de 
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d'emprunt, de placement, de 
gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d'emprunt, de placement, de gestion de dette ou 
de gestion de fonds. 
 
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 
 
 

27. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement dont la divulgation aurait 
vraisemblablement pour effet de révéler un mandat ou une stratégie de négociation de convention 
collective ou de contrat, pendant huit ans à compter du début de la négociation. 
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1982, c. 30, a. 27. 
 
 
 
 
Analyse. 
 
34. Un document du bureau d'un membre de l'Assemblée nationale ou un document produit pour le 
compte de ce membre par les services de l'Assemblée n'est pas accessible à moins que le membre ne le 
juge opportun. 
 
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 
 
36. Un organisme public peut refuser de communiquer toute version préliminaire ou tout projet de texte 
législatif ou réglementaire jusqu'à l'expiration de dix ans de sa date. 
 
Sous réserve du paragraphe 5° du premier alinéa de l'article 33, il en est de même des analyses s'y 
rapportant directement à moins que le projet de texte législatif ait été déposé devant l'Assemblée 
nationale ou que le projet de texte réglementaire ait été rendu public conformément à la loi. 
 
1982, c. 30, a. 36; 1982, c. 62, a. 143. 
 
37.  Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d'un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa 
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
 

38. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation que lui a fait un 
organisme qui en relève ou qu'il a fait à un autre organisme public, jusqu'à ce que la décision finale sur la 
matière faisant l'objet de l'avis ou de la recommandation ait été rendue publique par l'autorité 
compétente. 
 
1982, c. 30, a. 38. 
 

48. Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d'un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son 
compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant 
le nom de l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et 
lui donner les renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon le 
cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 
 

53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants : 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est 
mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
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 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à 
huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-
diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 
 

54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l'identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 
 
. 



 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
RÉVISION 

 
 
 

a)      Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC                                                         MONTRÉAL 
 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 

 

 
 

Tél :   (418) 528-7741                                   Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102                                  Téléc : (514) 844-6170 

 
 
Courriel de la Commission : cai.communications@cai.gouv.qc.ca 
 
 

b)      Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considéré comme des documents d’un organisme public). 

 
 
 

c)       Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information 
dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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